
Annexe à la délibération n°2018/…. du 20 décembre 2018 
 

Intercommunalité : Installation de caméras de vidéoprotection urbaine par « Grand Paris 
Seine Ouest » sur le territoire de la commune.  

 

Implantation des caméras de vidéoprotection. 
 

1 Pont de Sèvres 
 

2 Grande Rue / avenue de la Division Leclerc 
 

3 Grande Rue / square Carrier-Belleuse 
 

4 Gare SNCF Sèvres-Ville d’Avray / place Pierre Brossolette 
 

5 Grande Rue / rue de l'Eglise 
 

6 Grande Rue / rue de Ville d’Avray (place du 11 Novembre) 
 

7 Place Gabriel Péri 
 

8 145/147 Grande Rue 
 

9 145/147 Grande Rue 
 

10 Rond-point - skate Park (D183/D406) 
 

11 Gare SNCF Sèvres-Ville d’Avray / rue Brancas 
 

12 Gare SNCF Sèvres rive gauche / rue Auguste Rodin 
 

13 Rue de Ville d’Avray / rue des caves du Roi 
 

14 Lycée Jean-Pierre Vernant / rue du Docteur Ledermann 
 

15 Collège / parvis Charles de Gaulle 
 

16 Rue Jules Sandeau / rue de Rueil 
 

17 Grande Rue / SEL 
 

18 D7 chemin de Halage 
 

19 D7 chemin de Halage 
 

20 Place du Théâtre / rue Pierre Midrin 
 

21 Route du Pavé des Gardes (les Bruyères) 
 

 


